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LETTRE D'ENVOI.

A l'Honoreble Mini»tre 'le l'Aijricultur*.

MotHIKL-R LK MlMKTRK,

J'ai l'honmiur «le rouit MuuDWtIre le bulletin n' If* <le 1» "wiie -'u C'oinaiWHttire

de l'In<lutitrio loitièn- i-t tlf lu U.frinération, intitul.- " D« 1« o.iK^wtion <lan» !.• cm-

merce iIcm p..iiimeH , et pr.paré par >!. A. M.Ntili, chif du >«rvic« des fruiu du cett.-

division. Ce bulletin prénente un sujet d'actualité, et ni offre lieancoup d'iiitcnt aux

pn>.lucteura <le fruiis ije ^uoet'-s nui a eouroiiné If» op«Tationi* de plusieurn wM-'iétes

c-opérativeH de pr<jduoteur<. de fruits di'jà oriçanis.-es au Canada a éveille l'attention »ur

ce mouvement et a crt* une depiiiiide de renHii;.'iiements <|ue cette publication h pour

but de satisfaire. Il im|>orte que ceux i|ui se proposent de se lancer dans ure entreprise

de ce (,'enre re<;oniiaissent et mettent en pratique lei vrais prinii|)e» de la coopération.

La forme seule ne suffit pas ; il faut que l'esprit de la coopération soit préwnt pour assu

rer le succès.

mk.
J'ai l'honneur de recommsnder que ce bulletin soit imprimé pour distribution «tné

J'ai l'honneur d'être, monsieur le Ministre,

Votre dé'voué serviteur.

J. A. KIDDICK,
CoiiimUtaire de r/aduHru; luUirr-: ri d-- la R^Jriy'i-utiun.
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DE LA COOPKUATION

l>A!ll LK

COMMERCE DES POMMES
Pnr A. Mf-Nolll

INTH01>l'CTU)N

(^1 iMHiptViitiiin n'ett pit chiHP nimvulli» ch<-z len l'iiltiviitt'ur- t<lien>i. l<o» pion-
iiiep» avaient tlt'jii rf-iimr"!!!"' nui', ilaiiit If i|.fiictn'iiient fie la '

. ngt hi>riitiim» tr«-

Mtillnnt FiiHciiiMe peridiiiit une joui net; pimvaiciit fuirt' plu» . /ail «|u'uii hiiiDmc
travaillant seul p<*nilHnt vin^t jour», au uni p«-nil>tnt lunxtcmpM, ii. /«itKMicii'rrnt «I-mih |pur

luttr rontrn la forint lU o(K)|H'T(>nt «nrure auj'<urd'hui cUn* 1« liattaKt' du urain. ilun»

l'in'iu 'rie lailiiTi-, et, ihinit une m<iinili'« im-nurt-, ihinit il'iiutr»"» travaux, l-'i <>i"|H^ra-

lion i> a (lOM, |iar t>ll<-'n)ûini-, une elKi^Hciti' i|H'-oinl)' ; uiaiH, dan-* cortaineH iniluMtricN, i>||c

faciliti* I pauoiup la ri'us-it», et c'est la une ohiint» i|ui- trop «le cu'tivatpurs eanadinnH
|>ar'ii»)<fnt ignorer. Il» appliquent la cuopi'ration dans uni- certaine nieHun> l'i la fabri-

cation du l)furre et du froma|{<', mnin nin» à la production ilu lm<-on bien <|u'il ne paraisse

y avoir aucune raion fondamentale pour i|u'il en soit ainsi. I>'h |)ano s, non plu*
Krands concurrentM dan', la prudiictinn du Iw-urre et du bacon Huivent, avec le plus );rand

NUccèn, les méthiKieH ciMi|ittrativc^ dann ce» deux industries. Au Canada ces deux indus-
tries souffrent également du niani|un d'uniforniid- dans la qualité de* produits, ainxi que
de I élévation des frais de prtxluction. l^a ciM))H'-ration eorri|{erait ces défaut*.

Au Canada, lu fabrication du frornai;c a été entreprise sur un pied senii c(H)pératif,

tandis que la préparation du Ixicon a été confiét- à des capitalistes, nullement intéressés

dans la prisluction de I » matière pn-miére. Pourquoi cette différence ( Il ser.iit inté-

ressant d'en rechercher la ciuse. Et, fi it singulier, dans l'irdustrie do» pommes les

deux Hysti-aies n- dévetcppenl ausHÎ, par • 'e c'utie léjjcre différence de conditions entre
différentes iiarties du payt. Dan' queli - cas des capita''stes nullement engagés dans
1a prorluction de fiuits possi-<!eM et dii it des entrep<'>ts d'emballage. Ce système
d'entropAts centraux est un des /.lii'- 'is plus inipirtants de ce dévelop|iement.

Au Canada, c'est dans la ' 'tie sud ouest d'Ontario que les premières associations

co-opérati* es d'emballage et '•• vente de fsHunies cmt pris naissance. Ces méthodes
co-opératives se V i.v 'lévelopjd'e ii.' urelleuient ; elles doivent leur ori;;irie aux condi-

tions de l'industri ' \s cette pai iv du pays. Pour bien comprendre les «.irctmstances

qui donnèrent lieu u U'ur adoption, il si-ra donc néccssitire de jxisser rapidement en revue
les prof,»rès de l'industrie des pommes au Canada, et les ductuations du marché des (Hon-

nies canadiennes durant ces quarante dernières anné<-s.

Cfl.TlIRK DKS POMMKS IIASS l'oNTARIO.

Il y a quarante ans, le cultivateur de '.'Ontario écoulait facilement les fruits de son
verger sur les marchés locaux, et aucune partie de la ferme ne rap|>ortait plus que le

verger proportionnellement à la dé|>ense d'urgent et de travail. Les nouveaux colons

([ui s'établir<'nt dans la province suivirent la pratique, commune alors, de planter des arbres

fruitiers et, avec le temps, on en vint à considérer la plantation d'un verger, ilans l'éta-

blissement d'une ferme, comme une chose aussi efsentielle que le défrichement de 1'

terre. On choisi8.sait les variétés de fai,-on à répartir la production pendant toute

saison, depuis la moisson ju«' l'à l'hiver. On y ajoutait toujours quelques nouveaut •,

à la requête des vendeurs d'ai bres, dont les luétiiodes étaient souvent sujettes à caution.



Il en résulta un grand mélange de variétés, mais néanmoin» chaijun ferme avait son

verger.

C'ext ainfii <|U0 s'établirent, durant un quart de sii'de, dans les parties h'ud et Ouest
d'Ontario, le» nombreux petit» M.'rger8 (|ui comptent aujourd'hui nu total de 6,0<)0,00()

à 7,000,000 d'arbres productifs. I^s variétés n'avaient pas t'-té choisies avec soin, et les

priipriétaircs n'étaient pas t'-è» experts dans lu culture des pommes, les revenus de celte

industrie n'étant pas assez importants pour les encourageras')' spécialiser. D'autre part,

les conditions naturelles étaient très favorables; les insecti-s et les nia'iiilies fonjfueuses

n'étaient pas très nombreux au début, et tant que les iiiareliés locaux absorbèrent toute

la i>roduction, on considérait, le grand nombre d^'s variétés comme avantage. Cepen-

dant, vers les anné«'s ll^Gâ-lfTO, la surpriKluction eommenra à se faire .«entir, et durant
les cinq années qui suivirent, surtout dans les milliers di- vergers à quelque distance des

grandes villes, la valeur des pipn)mes devint pres(|ue nulle.

' COMMK.VCEMEST VV COMMKnCE d'eXPORTATIoN.

Ce fut alors (|ue coiiiineni;a le eomiiieree d'exportation des poinme.s, commerce qui

a atteint aujourd'hui une valeur annuelle de .ï!4,000,0(<0 à .*5,000,0(l(>. Au début les

prix payés étaient très faibles, nuis bientôt ces fruits Ikmi marché se firent connaître

sur les marchés anglais, où on les classa avec les ]ionnnes américaines, et ils se vendirent

facilement. Kn peu de temps, le comiiierce fut établi sur des btises s )lides, et l'achat

de pomiiieE au Canada jiour la vente en An^'leterre devint, chez un grai\d nombre di

marchands la fruit», une habitude régulière. l)urant les premières années du commerce,
les pommes étaient achetées en Ixirils, prêts (wur la \ente. Cependant le manque
d'expérience des cultivateurs <lans le classement et l'emballage des fruits et la ditficulté

d'inspecter un grand nombre de jx'tits envois occasionnèrent un changement dans les

méthodes d'achat. L'acheteur se mit à acheter la récolte sur pied et organisa des

grou[)es d'emballeurs tjui se rendaient de verger en vergpr j«)ur faire la cueillette et

l'emballage. Ïa' cultivateur donnait, au début, le logement et la pcnsimi ii ces hommes
;

queli|uefois il faisait aussi la cueillette lui-même. Cette pratii|ue a ili [uns vtr aban-

donnée.

ItKSl'LT.M'S DU C0.\I»IEUCK u'EX l'OKTATIOX.

Avec l'établissement d'un commerce d'exportation de pommes avantageux, le verger

redevint iimnédiatement une culture de très l)on rapiKjrt. On établit de nouvelles

plantations, particulièrement sur la côte nord du I«ic Ontario, et le long des rivages de
la Baie Cieorgienne. Profitant de l'expérience de leurs jirédécpsseurs, ces nouveaux
pro<lucteurs choisirent leurs varii-tcs avec le plus grand .soin, <l.ins le but l)res(|Ue exclusif

de satisfaire la demande du marché étranger. l>uns la plupart des cas, on limita à 3 ou
4 le nombre des variét''-s : en même temps la superficie moyenne de> vergers fut portée

de 3 fi 4 acres jusqu'i l'I et même ."50 acres, (juand ces nouveaux vergers entrèrent en
ra))port il y eût une telle augmentation de proiluction que les uiarchés étrangers les

plus accessibles s'en ressentirent. De nouveau celle ci dépassa la demrnde, <'t lors de la

récolte ph('noménale de 18!)l), dans toute rAniêri<|ue du Nor<I, les piix de:î pommes, au
Canada, tombèrent si b.ts (|u'il resta peu ou ])oint de profit au producteur. Cette année-

là des milliers de barils furent d(miii'>s comme nourriture au bétail, ou pourrirent sous

les arbies.

liAISSi; llKS PlilX.

Les chill'ros suivants donneront une idée île la grandeur des (sortes de pommes en
lM9(i, et durant les années suiv.iiites ; D'après le bureau de Statistiques d'Ontario la

reçoit*' des pommes de l'JOO se montait dans cette i)rovince à 12,300,(100 barils : les

exportations totales durant la même année ne dépassèrent pas CTiS,)).")! barils, et comme
il est )ieu probtble <|ue la consommation hx-ale en ait absorbe plus de 4,OU0,IH)0 il resta

donc 7.6'JO,000 barils qui ne purent être écoulés et. sans d( ute. la plupart de ces derniers

fuient entièrement perdus. Détail important, la jx'rtc des fruits ne fût nullement
répartie également par tout la province : elle fut beaucoup plus grande dans les anciens



verfters. Ce n'eit pas que le fruit des anciens vergers fût de qualité inférieure ou que
)a production fût beaucoup moins abondante que dans les nouvelles plantations, niais

les métbodes de rtjolte et de vente étaient trop coûteuses pour permettre aux proprié-

taires de soutenir la concurrence avec les nouveaux verj;ers. Par conséi|uent, les ache-
teurs sérieux limitèrent leurs opérations à de très petite» )»irties ilu Sud et de i'Ouest

d'Ontario, et abandonnèrent tout le reste, sauf dan» les années de mauvaises récoltes.

IjCs acheteurs irresponsables eurent alors le champ libre. CfUx-<-i avaient pour méthode
de gagner la confiance des producteurs une saison, afin de mieux les tromper l'année

suivante, plusieurs ayant, de cette manière, extorqué, à une seule localité, des sommes
variant de ((uelques centaines à j>lusieurs milliers de piastres. Il ne faut donc pas
s'étcmner si maints cultivateurs abattirent leurs vergers. Disons ce]>endant que dans
la plupart des cas des conseils plus sages prévalurent.

ENC^CKTK SIH LA SITIATIOS.

Cependant, tandis <|u'on abattait les vergers dans certaines parties île la province,

la plantation continuait avec vigueur dan.s d'autres parties. Émues de cet état de
choses, et voulant en connaître la raison, les autorités gouvernementales et privées

ordoimèrent une enquête minutieuse. Celte enquête établit c|ue les produits des nou-
veaux vergers ré|>ondaient aux besoins des marchés étrangers, et que, dans ces condi-

tions, l'industrie était avantageuse, tandis que les ancieiints et petites platitatiuus ne
jiouvaient remplir les conditions demandées.

On trouva que, pour satisfaire la demande étrangère, quatre coniiitions étaient

nécessaires, savoir :

—

1. De grandes quantités de fruits.

2. l'n jietit nombre de variétés.

3. Méthodes uniformes d'emlinllage, de rlas.sement et de vente.

4 Emploi d'une main d'<euvre habile.

sYsTi:MK d'kmuai.lace kt dk vente.

Pour remplir ces conditions, on préconise diverses méthodes. Chacune a ses avan-

tages et ses inconvi'nients.

1. Le producteur de fruits fait la cueillette, l'emballage et la vente pour son

propre compte
2. Ix' pro<lucteur vend l.i récolte sur les arbres, l'acheteur faisant la cueillette et

remlmllage.

;l. liC producteui' vend, fuit la cueillette et l'acheteur fait l'emballage.

I^ vente peut se faire cm bloc, ou au baril, avec un prix unifoniie jiour les barils

de première et de seconde (|ualité, ou à un prix ditrcrcnt pour cha(|ue (pialiti'.

I>a première méthode ne permet pas de rassembler une cjuantiti- sullisante île fruits

pour faire impression sur K' marche. Pour obtenir un Ijoii ili''boui lie, il faut faire des

frais considérables, et ces frais sont a peu piès les mêmes quelle que soit la quantité ili'

proiluits e.xpedii's. En outre, on ne saurait, avec cette mitlio<li', obtenir de l'unifor-

mité dans les grandes expéditions. Elle est limitée sunout aux marches locaux.

La deuxième et la troisième mi''thode permettent de réunir, sous la même mai(|Ue,

une plus iirande qiiantit«' de fruits, avec une certaine uniformiti'. Mais elles exigent

des fiais excessifs, i|ui, en lin de compte, sont soldés jwir le ))roducteur.

Dans la cueillette des pommes, les hommes ne sont employés (|ue queli|ue> semaines

par an. Hien entendu, dans ces conditions, les salaires sont très elevis et le travail est

souvent peu satisfai.sant. In acheteur a parfois de 10 à 13 groupes iriiouimes

sous ses oriliH-s. On cite mêiiie un agent bien connu qui a enqiloy une fois 70

grou|)es travaillant .'i des centaines de milles de ditance les uns des autres. Ceci rend

toute surveillance impossible. Ce mole d'opération, joint au manipie de surveillance si

néee.s,saire avec ce genre de main fl icuvre, entraine des pertes considé^rables de temps
et d'argent.

En 1904, plusieurs milliers de barils de pommes dont 1rs frais de cueillette et d'em-

ballage se montaient à 4.") centins par baril, se vendirent à -"iO centins par baril.



En 1905 et 1906, les prix ues pommes furent plus élevés, mais le coût de l'embal-

lage resta le même. Les acheteurs prétendent que quand les pommes étaient achett-es

au baril, les producteurs persuadaient les emballeurs, par prièio ou par corruption, à
emballer une grande proportion de pommes de qualité inférieure pour augmenter le nom-
bre des barils.

Dans les aneiens vergers où les variétt'-s cultivées mûrissaient à différentes époques,

il était imposHible de passer à intervalles nécessaires pour cueillir et emballer les diffé-

rentes variétés dès (jue celles-ci étaient arrivées au point de maturité convenable. On
cueillait quelquefois avant la maturit*', souvent aprè§

;
parfois même on ne cueillait pas

du tout, et il en résultait des pertes considérables. Il arrive souvent aussi que l'ache-

teur retarde l'emballage ; les pommes restent exposées au soleil, et aux gelées, ce qui

cause des pertes partielles ou totales. C'est généralement le planteur qui supporte
ces pertes. Ils sont bien rares les cas où le contrat entre l'acheteur et le vendeur est

rédigé de façon à prévoir ces cas, et même quand le dernier obtient jugement en sa faveur,

trop souvent l'acheteur n'a pas de fonds pour jiayer.

La méthode de vente en bloc est très injuste envers le producteur. En effet, une
longue pratique permet à l'acheteur d'estimer avec une grande précision la iguantité de
fruits qu'il y a dans un verger. L'acheteur et le vendeur ne traitent pas à conditions

égales. Dans les (|ueli|ues cas où le producteur re<-'it plus que la valeurdu verger, il se

trouve dans la position déshonorante de recevoir de l'argent pour le<|uel il n'a pas ilonni'

d'éi|uivalent.

C'est à la mt'thode de vente en bloc que l'on doit aussi attribuer la très mauvaise
qualité des pommes mises sur le marché. Comme nous l'avons di'jà plusieurs fois fait

remarqiier, l'acheteur a gi'uéralement lieaucoup de ditticulti' à vendre ses rebuts, et

ses i|ualités inférieures. Il est donc fortement tenté—et 1» tentation est .souvent irrésis-

tible—de mélanger des fruits de (|ualité inférieure avec les meilleures ((ualités, et d'em-

baller toute la production du verger dans l'espoir de se faire payer les mauvaise.s pommes,
Les inspecteurs chargés d'exéeuter la loi sur les mar(|ues des fruits ont souvent signalé'

le fait qu'vin grand nombre de barils sur Ies<|uel8 ils .'taient obligés de faire un rappojt

défavorable provenaient de ces vergers vendus en blw.
IjOs acheteurs se plaignent aussi que quand le verger est vendu en bloc les proprié-

taires prennent souvent près peu de soin des fruits après la vente. On laisse entrer les

bestiau.x dans le verger pour manger tous les fruits ([u'ils peuvent atteindre. On ne
prend aucune pré-caution contre les vols, si même on ne les favorise pas, et dans Iteau-

coup de cas, les acheteurs ne peuvent co.npter sur les pri'fautions habituelles contre les

gelées ou autres accident?. Naturellement, dans des pareilles conditions c'est l'acheteur

qui peixl, mais il se met en garde contre ces pertes en donnant un prix moyen moins
e'.evc. En fin de compte, on le voit, les pertes ne retombent pivs entièrement sur ceux
i|ui en sont responsables, mais sur le corps entier des producteurs qui vendent de cette

manière.

VE.NTE AtJ BARIL

Dans la vente au baril, le producteur (|ui ne fait pas lui-même la cueillette et l'em-

ballage est souvent volé par un artifice très simple de la part de l'acheteur. L'acheteur

exige un tyjie de perfection très élevé pour les pommes n* 1, si bien qu'il ne rentrera

guère dans cette catégorie que 10 pour 100 de la production du verger. Le type n° 2

sera aussi é'ievé, laissant une forte proportion de rebuts. Le vendeur avait compris
qu'un assortirait comme à l'ordinaire, mais comme il n'y a pas de contrat |>ar écrit, l'iiche-

teur fait généralement ce qu'il veut. lMatur«llement, on peut supposer que ces pommes
sont ensuite ré-emballées, ou «(u'elles sont envoyées à des clients spéciaux, prêts à payer
un prix élevé pour une qualité supérieure.

D'autre part, les acheteurs sont queli|uefois trompés par leurs propres embiilleurs.

Ceux-ci, soit jwur rendre service aux producteurs dont ils sont les amis, soit parce (|u'ils

se laissent corrompre, consentent à emballer une (jualité de fruit inférieure à celle que
comporte la catégorie. Dans la plupart des cas, il est impc»ssible à l'acheteur de faire

une inspection minutieuse, et ces barils, marijui'-s frauduleusement par ses subordonnés'

et portant sa marque, sont envoyés au marché. La nature frauduleuse des marques



n'est di'-couverte (|Uo lorsqu'il est trop tard pour punir les coupables, même en admet-
tant qu'il fut pouible de les dt'couvrir, ce qui est diliicile car les difft'rents emballages
sont mi''lan};t's de telle fac^-on qu'il est rare <|ue l'on puisse remonter jus<|u'à l'ouvrier rcs-

ponsivble. On voit donc que cette méthode d'acheter les pomines est pleine de risques,

aussi bien pour l'acheteur que pour le vendeur, et qu'elle devrait être renipliict'U par une
meilleure.

LA COOPÉRATION ET LE MARCHAND DE FRUITS.

Maintes fois l'association co-op<''rative a été vigoureusement dé'noncée par les

acheteurs de pommes, et quelquefois par les commissionnaires. On pri'tend que les

associations co-op'ratives supprimeront l'agent intermé>diaire. Ceci n'e^t qu'à nioitii-

vriii. Sans doute, elles réduisent le nom'ore de ces agents. Mais ce fait est à l'avan-

tage du producteur aussi bien que du marchand de fruits légitime. Les agents inter-

mi'diaires <jui disparaîtront .seront ceux qui n'étaient pas plus utiles au marchand de
fruits légitime (|u'au producteur. Les associations co-opt-ratives ne cherchent pas à
vendre directement au consommateur. Elles reconnaissent la nécessité- absolue <lo

relations directes entre les marchands de fruits et le consommateur. I>!ur seul but est

d'avoir des rapports aussi directs que possible avec le marchand de fruits. Cette vente

directe sera tout probablement très avantageuse aussi bien aux producteurs qu'aux mar-
chands et aux consommateurs. Un autre avantage de l'association co-opiTative sera

d'empêcher un acheteur peu scrupuleux de se servir d'un producteur pusillanime contre

son voisin dans le but d'abaisser le prix des fruits en dessous de leur valeur actuelle.

VALEUR d'une GARANTIE.

Sans confiance, il n'y a pas de commerce prospère ; confiance dans la qualité, dans
le classement, etc. Il faut que l'acheteur puisse avoir l'assurance pleine ot entière que
le contenu de la caisse ([u'il rec^oit est exactement conforme aux marques apjHisi-es à
l'extt'rieur. D'autre part l'emballage devait être marfjué de fai;on à décrire fidèlement la

valeur des fruits qu'il renferme. Il devrait anssi porter des marques indiquant celui

qui en e<t responsable, soit l'emballeur ou l'expt'diteur. Il est bien entendu, naturelle-

ment, que loi-s(jue le contenu, ptiur quehiue raison ([ue ce soit, n'est pas conforme à la

qualité' annoncé-e, l'association remboursera la différence. Naturellement, l'association

qui veut observer fidèlement une garantie de ce genre devra prendre lies mesures pour
se proti'ger contre les acheteurs peu scrupuleux qui peuvent faire de faux l'apports.

Chaque fois que la chose sera possible une personne de confiance fera un examen per-

sonnel. Ijuand cela ne sera pas possible, il faudra retirer immédiatement et complète-

ment la marchandise des mains de l'acheteur qui se plaint, même ^i on est obligé' de la

vendre à un prix moindre (jue celui offert par le plaignant. Ce règlement supprimera
les plaintes triviales. Ce sera une excellente n'-clame que de placer dans chacjue colis

un feuillet donnant clairement la gai'antie de l'association, jusiju'à ce que la marque de
l'association soit bien connue. Ces feuillets devraient toujours aussi fH)rler le numéro
de l'emballeur.

VENTE X COMMISSION.

Il y a différentes méthodes de vendre les fruits. La nature périssable de ces

produits, l'incertitude de la quantité et de la qualité de la récolti' jus<|r,',ui moment
où ils sont emballés pour le marché, font qu'il est très dilli di' vendre autre-

ment que par consignation. La vente par consignation est un iiiui nécessaire par
suite de l'organisation actuelle du commerce des fruits. L'association entre pro-

ducteurs permettra de s'en débarrasser dans une large mesure. Jl est très vrai

que bien des marchands à commission se sont acquis par leurs transactions toujours

honnêtes une réputation sans tache, mais il n'en est pas moins vrai que la grande majorité

des protlucteurs ont eu à se repentir d'avoir placé une trop fjr.uidc cotifiancc dans la

vcntie à commi.s.sion. Le producteur ne sait jamais s'il a été bien ou mal traité. Il ne
peut pas vérifier les comptes, ni suivre ses fruits chez l'acheteur ; il est donc obligé

3295—2
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(l'accepter tous les rapports que lui transmet l'agent sur la vente de ses fruits. De fait,

il dit à l'agent : Voici mes fruits, donnez moi ce que bon vous seiiibi:» Il serait vrai-

ment étrange que quelques agents à la commission ne succombassent pus .\ la tentation,
et n'envoyassent une somme bien inférieure à celle qu'ils ont reçue pour lei fruits. Nous
ne mettons pas en doute la responsabilitt' du marchand à commission. Il se peut qu'il

occupe une position élevée dans les cercles financier.'^, mais s'il veut être malhonnête, il

ne lui sera pas ditlicile de fournir une excuse plausible pour payer n'importe quelle somme
au product<>ur. Un stratagème favori est de donner avis que les fruits arrivent en mau-
vaise condition. Cet avis est généralement accompagné d'une note demandant ce qu'il

faut faire des fruiU. 1^ producteur qui est éloigné de plusieurs centaines de milles, et
qui est très occupé avec le reste de la récolte, ne peut que répondre ;

" Faites du mieux
que vous pourrez ". Souvent même le marchand à commission annonce que les ventes
n'ont pas égalé les frais, et demande au producteur un montant supplémentaire.

Mais en supposant même que l'agent à commission soit tout à fait honnête, et qu'il

a disposé des fruits le mieux possible, cela n'empêche que le système soit radicalement
mauvais. La cjuantité de fruits expédiés à un certain point n'est pas réglée. Il peut y
avoir deux ou trois fois plus de fruits que le marché ne peut absorber à des prix avan-
tageux, et cependant le marchand à commission est obligé d'abaisser ses prix juNi|u'à ce
que la vente se fasse.

Les inconvénients sont encore plus graves quand le marchand à commission achète
à son compte. Il est certain que ces propres marchandises passeront d'al>ord, et que
celles qu'il est chargé de vendre à commission, devront attendre, jusqu'à ce que les prix
aient diminué, et souvent ce délai sera la cause de graves détériorations.

Il est un autre inconvénient, souvent cité. On peut se servir des marchandises sur
consignation pour ruiner le commerce d'un concurrent qui n'appartient pas à la même
combinaison que le marchand à commission. Il arrive souvent qu'un étranger apparaît
en ville avec (|uelques wagons de fruits (ju'i! désire vendre. C'est là une invasion du
territoire de« marchands déjà établis. Mais si, pour faire face à la concurrence avec le

nouvel ai rivant, ces derniers étaient obligés de sacrifier leurs propres marchan'lise.s ils

y regarderaient à deux fois avant de diminuer les prix jus({u'ttu jsùnt de [lerdre tout
profit. Mais quand ils ont des marchandises sur consignation, ils n'hésitent pas à les

jeter sur le marché dans le but de faire baisser les prix sur les fruits du nouvel arrivant
jusqu'au-dessous du taux légitime.

VENTE PAR SOUMISSION.

I^ vente par soumission est un excellent système, mais il faut que la réputation
soit bien établie. Cette méthode a et»; adoptée par l'Union des producteurs de pommes
de Ho»)d-Uiver (Orégon), et aussi par quelques-une» des associations d'Ontario. Elle
n'est possible qu'avec une organisation à peu près parfaite. Le surintendant dnit con-
naître exactement l,i i|uantité des fruits qu'i' a en vente, et la qualité de ces fruits.
Maturellcment, ceci serait impossible à moins que la culture des fruits et la vente ne
soient ri'glementées de fa(,on très stricte. On rapporte que les cultivateurs de Hood-
River ont pu, par cette méthode, élever le prix de leurs pommes de 80 centins la caisse

L'organisation et la réputation voulues ne s'obtiennent que par de l(jiigues années
<le travail, aussi, pour des organisations nouvelles, cette méthode de vente n'est proba-
blement pas la meilleure.

ACHAT DIRECT.

Parmi toutes les méthodes de vente, la seule qui offre des garanties sérieuses, est la
vente sur plice au point de production.

Cependant, toutes ces méthodes, quelles <ju'elles soient, ont encore un grave défaut,
l'acheteur ne s'intéresse pas plusieurs années de suite au même verger, et cet intérêt ne
se manifiste pas assez tôt dans la s lison pour encourager le propriétaire à prendre soin
de sa récolte.

Les méthodes de rwolte et île vente sont, dans une certaine mesure, responsables du
peu de soin donné aux plantations d'arbres fruitiers, et ce manque de soins entraîne une
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diminution considérable des bénéKiM»*. De fait, dans certaines partiett du payn, les ren-

dements ont été si faibles que dans des ann<>es de baa prix, de-i milliers de minots <ie

bonnes poannes, ou de celles <|ui auraient pu devenir Iwnnca avec les soins nécessaires,

ont été sacritiées.

INTHODrcrlON 1>E l,.\ MKTIIOIIK roOI'KKATIVK.

Iji rneihiide de ventes coojx'riitives des pommes devrait fournir un remètle à res

niîiux, et c'est dans cet espoir c|u'elle a été' adoptée. Ju^'ju'it un certain p'iint l'expé-

rience Il réussi. Au début, dans Ontario, l'orjîani.sjition se Inirnaic l'i clierclier ii réduire

les frais de triinspoit en lassemblant en wagons complet- un granil nouib>e île j«;titcs

expéiliiions de pommes d'uutomrne. CliU(|uo luemlire îles premières associations devait

classer et emballer ses propres pommes, et la vente jtait coidii-»' à un des membres qui

avait di's relatiotts d'allaires dans l'ouest du Canada, ou ilans quelques uns des ijrands

centres commerciaux. Sans doute ce système diminuait les frais du producteur, mais ce

n'i'tait <|u'un remède jHirtiel, et qui ne toucbait qu'a un des non' îux maux dont on se

plaij^nait, c'esl-àdire un taux élevé de transport. Il ne tendait pas à corriger les autres

inconvénients, le manque d'unitormité dans le cbissement des fruits, le luoiiquc d'intérêt

de la part des producteur», et l'absence complète d'encouragement dans l'amélioration

des plantations. I*s pionniers de ce mouvement déridèrent donc île former une oigani

sation plus complète, à laquelle ils donnèrent un but détini en la faisant reconnaître

par la loi.

Dn trouva dans les .statuts de la pro\ince d'Ontjirio, où la ciNipéralinn put nais-

Sfince, une loi appli<'able aux be.soins de la situatiim. Cette loi, pas.sée en 1900, pourvoit

à l'existence légale des associations coopératives d'entrepôts froids. Jusiju'à ce moment
aucune mesure législative supplémentaire n'a été jugée nécessaire à l'exceptiim d'un ou

de deux amendements à la loi passés durant l'année présente, pour l'adapter aux lie.soins

{ilus variés des associations nouvelles.

EMHAI.LAOK COOFKRATIF.

On se propose de substituer aux méthodes ordinaires mentionnées ci-dessus, la co-

opération dans l'embillage auasi bien que dans la vente, et incidemment à tonte autre

pliase de la culture des pommes qui se prêtera à ce rao<:ie d'opi'-ration. La coopération

aurait les avantages suivants :

—

I. I^s vendeurs, en agissant ensemble, contrôleront de grandes quantités de fruits.

'2. Jjcs opérations d'emballage, de classement et de marquage seront faites de façon

uniforme.
.'!, La .société pourra se faire une réputatiim désignée par un>- marque de com-

merce permanente.

4. Ia;>, prix de cueillette, d'emballage et de marque seront rt'duits

5. Iass fruits seront cueillis et embillés au moment voulu.

G. Ix'S variétés moins communes .seront utilisées.

7. De meilleurs facilités d'entreposage .seront fournies.

8. I.ia vente directe au point de production sera tnconragée.

9. Les emballages seront achetés en grandes «juantités, ou fabriqués sur les lieux

avec une réduction notable de frais.

10. Lii partie purement commerciale de l'industrie sera plifée entre les mains

d'hommes compétents, dont les intérêts seront identiiiues à ceui itres membres de

rAsso<;iation.

II. I.rfi pulvérisation coopérative à force motrice, sera adopt«'e c. la plupart desj cas.

rj. Ije surintendant et l»>s meilleurs producteurs parmi les patrons seront encou

rages de toute façon à persuader aux membres moins entreprenants de suivre le progrès.

«UANDES l^LANTlThS.

Il est rare «[ue le prmlucteur apprécie à son juste mérit<? riiifluence de la vente en

grandes quantités. Le coût de vente est pres(iue le même pour une petite (|uantité de

produits <iue pour une grande quantité, mais la coîr,niiM.;ion sur cent barils est dix fois
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plus grande que U oommimion sur 10 barila. On voit donc pourquoi le marchand
rëchercbi! de jurandes quantités. En outre, avec le» grandes quantités, le client a plus
de choix Cela fournit aussi au marchand l'occasion de vendre sur échantillon. Il n'y
u rien de pluH ditticile que de vendre dr nouvelles marques ou des muniues inconnues.
Dans de tels cas, les détvilleurs sont obliges de faire une explication pour chaque vente.

EMBALLAUK KT AMOHTIMKNT UNIFoKMM.

Nuturellemeub il n'y a aucun avantagea expédier en grande quir tiU'-H si les pro-
duits ne sont pas parfaitement uniformes. Il est donc néceHsiiire, non Mul«'nientd'ex|ié
dier le» jKtnmit'H en grandes quantit^'w, mais de le» ••mhalier et du les ilasscr de liv mtiiio
fai;on. Or, quant les fruits proviennent de petits vergers, on ne peut ohtenir ces con-
ditions que (lur la co opération.

RÉPUTATION.

On arrive vite à se créer uue réputation quand on expédia <le gr.indequanti><'<< d'un
ariicle quelconque, d'emballage uniforme, et portant toujours la même nmr.,ue, et
«juaml bien nu' me la qualité ne serait pas des meilleures, on obtiendra un prix i)ien

supérieur à celui qui serait payé pour de petits lots, peut être de meilleure qualité, mais
non uniformes. La méthode co-opérative encourage le maintien de l'uniformité dans
l'emballage et le classement, ainsi que les progrès. Par le système ordinaire d'achat et
de vente, tout le mécnnisme commercial, depuis l'arbre jusqu'aux marchés, incite à
l'emballage et aux marques frauduleux. Le surintendant d'une société co-opérative est
personnellement intéressé à obtenir l'uniformité des marques et des emballage». Mais
ce qui est encore plus important, c'est qu'il peut assurer cette uniformité, grâce au
systi-iue de maison centrale d'emballage, et à la surveillance personnelle et directe du
travail des emlialleuis, non feulement pour une simple saison, mais d'année en année.
Nous n'exagérons nullen>ent en disant <|ue les prix extraordinaires obtenus par les pro-
ducteurs sur la ci)te du Pacifique proviennent de la réputation d'uniformité parfaite
dans l'a.sHo timent et l'emballage. Ajoutons cependant que la seule classe expédiée se
compo.se de fruits pratiquement parfaits, mais ces fruits ne sont pas supérieurs de goût
ou d'aspect à ceux cultivés dans rE.st. N'eût-elle pas d'autre motif que de créer une
réputation pour une c rtaine marque, et delà conserver, la coopération serait justifiée.

ECOKOMIK DANS LA RÉCOLTE.

Avec la méthode ordinaire, les pertes de fruits étaient considérables ; il n'y avait
pas une quantité suffisante de chaque variété pour que la cueillette et l'emballage pussent
se faire avec profit en temps opportun. On pourrait, citer, dans l'iii.-toire des vergers
canadiens, des centaines d'exemples de pertes de fruits dues à ces causes. Pendant
no nbre d'années dans la plupart des vergers de l'Ouest d'Ontario, on a lai-<sé perdre les

pomm-i Red Astraclian, Duches'*, Colverts et Jennetings Dire ([ue le manque d'orga-
nisation était la seule cause de jette p<'rte serait ine.xact ; mais on peut affirmer que
1 organisation de sociétés eo opératives aurait permis de faire la récolte de ces pommes
avec profil Durant les années 1904, 1005 et 1906, la division des fruits a re^u «le

nombreuses le: ^res de prwlucteurs de ces variétés hiitives se plaignant (ju'ils ne pouvaient
trouver de débouché pour leurs fruits, à un prix avantageux. Durant les mêmes
saisons, les sociétés co opératives de Chatham, Forest and Walkerton vendaient ces
variétés à un prix égal tout considéré à celui des meilleures variétés d'hiver. Un grand
producteur, ayant de 2 à .'{.OOO barils de Duchess à vendre dit n'avoir jamais eu de
difficultés à les écouler à de bons prix. Tous ces faits déuuintrent rimi)ortance des
• 'cononiies que l'on jwut réaliser (]uand on traite sur de grandes quantités. Même les

variété.s de fruits d'été et d'hiver les moins connues deviennent, par le système coopé-
ratif, un pnxiuit marchand.

FCONOMIE DA.NS l'ACHAT D'EMBALLAGES.

L'achat co-opératif d'emballnges suit de très près la vent© co-opérative. La (|uestion
des emballages est un détail très important du commerce des pommes. Le coût de ces
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emlmllageH atteint Houvpnt de 20 à 25 pour cent de la valeur <le. h (|u'iU renfer-

ment. L'économie In plus stricte s'im|HiMe donc. Par los méthodes i'r>-oprrativeH on
peut produire ces emUiillugeM ù un prix minimum : on peut faire un e-itini)' )>hm exact

de» quantitt-M requises ; on peut donner les ordres plus tôt. Toutes ces cho-i sont à

l'avantage du tonnelier. Il peut acheter ses muU'iiaux aux prix les plus avantai^eux,

il peut employer ses hommes jiour de plus |onj{ues piTiodes durant l'anm'e et, ce qui est

encore plus im]>ortant, il peut compter sur les contrats (|u'il fait ave<' ces associations.

FACILtTKS D'KNTliKI'OSAfiE.

On peut [loser Corinne jirincipe fondamental en p.'irlant du commerce des pommes
<iue toute varii'té di'vrait ctrc ri''colti'>c et mise <ur le marchi- quand elle est mure,

t'ependant cette rif;li' a aussi se» exception-. I*es circonstaiici's .se pnscntent oli il vaut

mieux retenir pendant que!«nies jour- les t'niit^ du |)riiitemps et de l'automne. Il est

aussi l)on de retenir les fruits dlii\er atiii d approvisionner le marché aus>i tard i|ue

possible. Ce n'est ionc jias <lans le liul <le retenir les varii'té's hi'itives pendant de

longues périodes (|ue nous recommandons ri'ntre|K)sagc. Nt'annioins, sans enlrepiits et

han;{ars d'eniballa^e il serait inipossilile de rassemliler de grandes quantiti'S de fruits et

<le les préparer pour l'expédition.

La construction de ces entrepôts et liiiiigars néce-isi c un cipital relativement élevé.

Sous le système actuel d'achat et de vente des ponnnes il n'a pas été construit d'entre-

pôts ni de hangars d'enihallage aux points d expcdition, et on |ieut être sûr qu'il ne s'en

Construira jamais, malgré l'importance de ces l)Mtiments. Avec le système lo-opi-ratif

la chose de\ ient facile. Les superhes entrepôts et hangars d'emballage bâtis par les

anciennes sociétés fournissent le témoignage le jilus convaincant en faveur île la stabi-

tité de l'entreprise co cpeiativc, et nous j(.u\iiiis être as>uns (|ue toutes les associations

prospères seront munies d'amples facilités d'entreposage.

VF.NÏK \l; l'olNT \>K l'HOnll IION.

1m (piestion très importante de la vente au jxjint .le production est intoiiement

reliée à la ((uestion des entrepôts. On ne saurait trop louer cette métluKle de traiter

<les affaires. 8i elle n'a pas été adoptée jusc|u'ici au Cana<la, c'est le producteur seul <;iii

est à blâmer. On ne peut s'attemlre à ce «pie le marchand de fruit fasse d(; longs et

coûteux voyages sans être sûr de trouvei- <les produits (pii lui conviennent. Il doit

avoir la certituile de trouver d» grandes c|uanti'i's de marcliandi.ses classées avec unifor-

mité, emballées dans des eniballoges de choix, et desigui'cs pai' «.es marques absoliuneiLt

Hables. Le système de vente actuel ne )>eut satisfaire ces exigenci's. Ce n'est que par

la co-opération (jue l'on y parviendra i'éja plus de la moitié des sociétés coniperatives

vendent tous leurs prinluits au sortir des maisons d'emballage, et re<;(>ivent l'argent

avant même leur expédition. La détérioration de.s fruits est si rapide (jue leur com-

merce doit nécessairement se faire sur une base quel(|ue peu dill'érente de celui îles

autres marchandises. Si l'on sort des fruits du hangar d'emballage sans entente detini-

tive sur le prix, l'expéditeur est lï la merci du consigiiataire. truand les fruits sont

arrivés sur le marché', on ne peut en différer la vente, et ce n'est (|ue dans un très petit

nombre de cas que l'on peut virifier les repré'sentations de l'agent au(|uel ils sont con-

signés ; l'expéditeur est tout simplement obligé d'accepter ce que le vendeur lui remet.

De là la nécessité de régler toutes questions de prix et de ([ualité avant le départ îles

marchandises de la statiim d'ex]ié(lition, car ce n'est (pi'alors que l'acheteur et le ven-

deur traitent à chances égales. . 1a^ vendeur j)fcut accepter ou rejeter une otl're sans

mettre en ilanger la qualité de ses fruits. L'acheteur est également libre d'accepter ou

de refuser une offre .«ans courir de risques au sujet de la qualité et de l'étiit de la mar-

chandise. Le système co-opératif rend possible la vente des ])ommes au point de pro-

duction, ré'forme qui permettra de présenter les ponunes au consommateur à un prix

beaucoup plus bas.

l lll.lSATiO.N UKS .MEILLKl'KKS AHÏITLDKS fOMMKKCl ALES DES l'UODLCTEt k.S.

La différence d'aptitudes entre dittérents hommes, et l'inégalité ilans le dévelop-

pement de ces aptitudes est un fait d'observation commune. I^es méthodes co-opéra-
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tive* nouH permettent d'utiliaer chacun selon lei aptitudes ou m t)M'oi»lité, et c'mI là une
excellente rncommandution en faveur de ceti nit'-thodeH. Un excellent pnxJuctfur de
fiu>t« peut-être un homme d'affaires médiocre t^t viei- vurta. Une organisation co-opéra-
tive

I
irmet à l'homme <jui possède les facultés voulues pour vendre les fruits et pour

faii-p '"S transactions de se charger de la partie commert-iale de la cultun- des pommes,
laissaiii, les aut 's jiIun habiles dans la culture suivre leur propre inclination. A pre-
mière vue, ceci peut ne (His paraître imp«)rtant, mais une étude soigneuse de l'industrie
<les p«)mmes ré le une grande faiblesse «laits les méthoiles d'affaires des prinlucteurs.
Il y a peu d'indt -itries où les règles du monde commercial soient ignoré-cs avec tant de
persistance. On peut sans exagérer dire qu'un des avvitages principaux <le la co-opéra-
tion sera de placer les hommes d'affaires à la .été do l'entreprise.

INKLIENCE Dl' srHI.VTlNDANT.

Cette considération devrait être un des meilleurs motifs de coopération. 8a va-
leur n'est certainement pas assez comprise, sinon entièrement nt'gligée.

On a souvent fait remari|uer que, par le système actuel il'achat et de vente, l'ache-
teur n'est nullement porté à encourager le producteur à aniéliorer ses produits. Il est
très peu probable qu'il achète plusieurs ann'ies de suite la récolte du même verger parce
que ses offreu ne sont pas assez avantageuses pour lui ci terver la clientèle des produc-
teurs. S'il parvenait à obtenir des améliorations, soit pt. des cou «ils, par le débour-
sement de capitaux, ou de toute autre manière, il n'en n-tirerait aucun profit. Par con-
séquent, il ne fait rien p<iur l'amélioration des méthodes, quoique, par sa position
d'agent intermé<liaire, il soit très souvent à même de donner des renseignements utiles.

Il n'en est pas de même du surintendant de l'Association co-opérativp. Dans la plu-
part des cas, non-seulement ce dernier possède des ((ualités éminentes comme homme
d'affaires, aux(|uelle8 s'ajoutent It» connaissances ordinaires du marchand de pommes,
mai.') il est en même temps producteur de fruits. Contrairement à 1 acheteur, il est
directement intéressé dans l'amélioration des fruits, et il profite de chaque cwcasion de
persuader ù s patrons de perfectionner leurs méthodes. 8a réputation de Surinten-
dant est en jeu. Il est donc raisonnable de supposer que le» qualités qui l'ont porté à
la tête de l'association s'exerceront à en améliorer les produits. 8es clients restent avec
lui «l'année en aimée. Il souffre de» erreurs de chacun, mais la nature de ses occupa-
tions l'oblige à les rencontrer fré«|uemment, ce qui lui fournit l'occasiim de les re-
prendre sur les défauts qu'd a remaniuée, et «le leur donner de» coiiseils.

INFLUENCE DBS MEILLEURS PR0DUCTEUB8.

Dans cette campagne pour le progrès, le Surintendant ne sera pas seul. Le.s meil-
leurs patrons lui viendront en aide. Tout considi'ré, la réputation des fruits et le prix
«lu'ils leijOivent déjiendent de leur <|ualitt Si donc, les patrons qui produisent de Iwns
fruits peuvent améliorer la <|ualitè des fruits de leurs voisins, ils profiteront do cette
amélioration aussi bien <|ue ces derniers. C'est là un encouragement puissant au proférés
Il n'y a donc pas lieu de s'étonner du très grand progrès remanjut' dans la i|ualité

des fruits rt'coitt's par les membres des associations coopi'ratives digà ('tablies.

Les avantages (|ue l'industrie laitière a retire de l'adoption des méthodes coopéra-
tives ont et»' maintes foi» cités. Il est vrai i|ue dans un grand nombre de cas les laitiers

canadiens se sont ('rartés de» vrais jirincipes de la co^>pération, mais ils ont conservé
dans le système de fabrication du beurre et du fromage il la fabriiiue, les meilleures mé-
thodes reposant sur ces principe».

FRUIT.S ET PRODUITS LAITIERS.

L'emballage coopératif des pommes correspond à la fabrication du beurre et du
froiratte par le système de fabriques centrales, et on est en droit d'en attendre les mêmes
avantage». L'industrie laitière et l'indti-trie des fruits ont même tant de choses en
commun (ju'elle» sont presque identiiiues. Ces deux industries proviennent du système
de culture mixte «[ui sera san» doute la règle au Canada. 11 est peu probable qu'^ aucun
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endroit la pnidaction du Uit m famé nur un* tr*-» granil» échelle comme U production
dci artiulm de bois et de fer. On peut garder avec profit nur une ferme 10, l'O ou mruie
jua<|u'à ;)0 vaches, maiN ce n'est <|ue dans des circonstiinces éminemment favoritltli-N,

jointes à une très grande habiletc, i|ue l'un iKiiirriiit avi-c profit (li'|>aHN«r ce derni'-i-

chitrre. C'est ausoi clio«e certaine i|ue le petit verger de imnimiers, de 5 ou 10 acres de
luperflcie sera la règle en ce pays, lilen i|u'il faille admettre c|ue le graml verger auni
plus de chaoces de succès i|ue la très grande laiterie. Dans les deu.\ industrie», l'in-

térêt de chai|ue individu dim» 1b matière première est fiiible, et le pnxlucteur ne jh-'ui

avantageusement suivre ses produits sur deh marclies éloigncH. Cliii<|ue industrie doit
donc retirer de trèt grands avantagen de la ciiop<-rntion. IVindustrie laitièn- s'est déjii

engagée dans cette voie, mais l'industrie des p«)nimes ne fait <|ue commeiirer.

CO-OPKBATIOS APPLItjUKB \ d'aITRKH OaiETH.

\jL coopt'-ration ne se bornera pas {\ la vente des pnsluits. Elle embrassera certai-

nement toutes les opTations <|ue comprennent la production <les poinuies. Dé'ji'i, elle

s'est l'-tnndue à la pulvi'-risation, ti remballage et à l'emmagasinage, aussi bien (|u'ii l'achat
des pommes. En outre, partout où la coopération dans l'industrie des |H>uimeH aura
réussi, ce sera chose facile que de l'appliiiuer à irautres industries. Il reste encore ))eau-

coup à faire jwur nu>ttre le système co-op<'-ratif sur un bon pied en industrie laitière.

L'industrie des volailles, qui se rattache à l'industrie des fruits et à l'industrie laitière,

eat susceptible d'un tn'-s grand développement, mais ce dévelop{iement ne pournt avoir
lieu que par l'application de nu'-thodes co op<''ratives à la vente des produits de la basse-

cour aussi bien qu'à l'amélioration des races de volailles. Ayant di'veloppt' le vrai
esprit co-op«'-ratif dans ces o|>érations de la ferme où U co-opiTation est chose compara-
tivement facile, nous pouvons aussi esp<'-rer en voir l'applicatiim à la production du
bacon, avec la certitude d'un grand progrès dans la <|uaUté des produits aussi bien que
d'une grande augmentation dans les profits du cultivateur.

VALEl'K DE L'ORnAMSATION,

Le cultivateur prosjrf'o? qui vend toujours à de meilleurs prix i|ue son voisin moins
habile, hésite parfois à s'a.ssocier avec lui. Il lui semble que le mélange de ses fruits

avec ceux de son voisins résultera en une perte pour lui-même. Il n'en est pus toujours
ainsi. En effet, son voisin, moins entreprenant, qui ne connaît pas le commerce, <iui

ignore peut être les mérites relatifs de fes propres priHluits, est une proie facile pour
l'acheteur habile et vend ses pommes souvent au-dessous de leur valeur. Après (|uel-

<iues transactions de ce genre, il devient presque impossible aux meilleurs vendeurs tl'ob-

tenir des prix convenables. Tout cultivateur au courant des choses a eu des expériences
de ce genre, qui démontrent d'une fa(,-on évidente que le seul moyen d'obtenir des prix
convenables est de s'en remettre autant que pos.sible pour la vente à des vendeurs expé-
rimentés. L)e cette fai;on les cultivateurs <|ui n'imt pas d'instincts comnKTciaux sont
protégés contr- les uianieuvres subtiles de l'acheteur de pommes, et le meilleur vetideur
pourra obtenir les plus hauts prix.

Les membres de l'Association coopérative d'Ontario ont vendu, en 1Î(0(\ la plus
grande partie de leur récolie à ^'-'.'i-') par baril. Hien d'autres pnxlucteurs non MsstM-ii-s,

n'ont pas réussi du tout à vendre leurs variétés hâtives, et sur toute» ventes qu ils ont
faites ils n'ont pas obtenu plus de ^1.00 par baril, soit réi|uivalentde.'?l..')(t franco bord.
Un acheteur de pommes dit avoir acheté 2,000 barils dans l'Ontario-sud à >() cents par
baril. Ceci ne s'explique que pir un manque d'organisation de la part (les pro<lucteurs.

0Rll.^NI9.\Tl0^• n'rNE ASSOCUTIOV.

C'est une chose relativemer: facile que d'organiser une association, bien entendu
il faut d'aborl que le sujet ait été discuté à fond dans le district, et (|ue l'opportunité
de l'urguiiisation soit bien admise. Dan.s ce cas, on convoque une réunion préliminaire
pour choisir des officiers. On nomme généralement un président, un vice président, un
secrétaire, un trésorier, et des directeurs au nombre de cinq ou plus. (.Quelquefois les
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fonctioriH du «<er>'-tnirf< et du trmorit'r lont cdmbini'M. On trouvera plu* r<imnHid«f<>pen

dHiit de t'ombiiier le» fimctionN du lecri'taire et du gi-rant. Tiiu* Ifn officiel h devraient

•voir la i-oiilUnce dit leurn confri-reit |inHluctt>uni. \m' poxtv In plu» difficile à remplir

lera xanx doute celui de urintendant, mnin nn a coiiktan' qui' It-it honimeN ijui ont rruini

iiaw* Ifur» <'ntr)'priiM>M coiniiier<*i»lnii pur d<- iMinneit iiit'-th<><le<t n'<^'houi-nt piiN ilnnu la

l'iiiiduito d'unn HNHm'iiition ciiniH'rntivt . I^n nlliciera tuniinicN, il faut alnrit faire recun-

nuitrc l'axHociiition li'galeiiient. Ix-» di'iiiarfhe« ni'cewaiiea n vn Hujft xarieront <|uel<|ue

peu suivant le» priivincfs. I<e sfcri'tairc dfvrait n'rire nu l't'parli'iiM'iit I'n>vincial

d' Agriculture deiiianiittiit de* rpnHei;;iii>iiiPntii au «iijet tic lu li-^ali^ation dci 'inNociationii

de vciidciirH ilc |Hiinuiefi, et il recevra toutes Icn iiiNtructioriH iii'ceHxaires Hur la marche à

suivre. Daiix lu (.'olouibie-Anglaine, i'BiitnriNatiiin J«iurra priilmlileiiienl être doiiln'e

N<iU!t la loi des WH-iitéi* agricoles et liortiooleN. IIhiih l'Oiitin'io on |>i>uiiu we servir de la

loi sur leH socii'ti's co o|h lativei. Il n'y a pas dn loi sprciale pour îles Hm-iités di' ce

Hvmv daim les proviiiccK Maritinies, mais la loi iliiiomi "(ieiieral Stoik t'oinpany

Corporation Art '' couvrira le cas. l^t honoraires wuit plu» éle\c» i|ue |Kjur l'Ontario

et la L'olomliie-An;.'luiHe •

i)u trouvera ilins l'appendice de:> modèles de constitutiiui et de règlements |>our

l'organisation des as»ocialions coopératives. Naturellement, dan-s tous les cas, lu eons-

titution et les rè;;Iementii doivent se conformer ù la loi sous lii(|iielle l'aHsoclation est

constiluè'e. Ci'tle limitation e:.jeptée, la constitution et le» rifjleinents peuvent varier

pour Hailapter aux c<mditioiis il» chaipie cas particulier. l'ans l'Ontario la plupart den

associations oo opt'iativts ont une cons'tituliim et des règlements semhliible» à celle» de

lu " Forest Fruit Cirowers jiiid Forwariling Association " donm's «lans l'appendice. On
reinari|Uera i|ue, dans ce ca.s, les règleineiit» ne s'appliipient iju'au commerce de pommes.

Les as.sociations ipii désireront vendre îles produits de diverse nature |Hiurront s'inspirer

le la constitution et des règlements ih' l'Association Kelowna, de la Colombie- Anglaise.

On trouver» aussi dans l'appr-iidice la constitution et les règlemi'tits de lu " I»land and
(iypsum Fruit Company of Ohio " siMMctc tus prospère et i|ui l'coule toutes sortes de

fruits, mais surtout les raisins et les pèches.

(juand le <f)nimeice est restreint, on peut très bien expédiiT et vendre «ans exis-

tence légale, si la eonliaiu'C rè;;ne entre les membre», et entre eux et leur gé'iant. Il est

parfois bon de diH'crcr la légalisation jusqu'il ce (|Ue les all'uire» aient augmenté assez

pour la justilier.

Les usantages de la lé'galisalion sont évident». Tant que la sociéti'' n'est pas léga-

leri. 'Ut reconnue, un de ses meinbi'es doit être per»<mnellement responsable devant lu

loi de toutes les <ibligations (|ui résultent des tiansactioiis, mais il peut ne pas obtenir

les compensations (U'dinaires qui acconqiagnent cette responsabilité, l'ne rci lamation

pour violation de contrat, ou pour domiiuiges intér.ts peut se faire sans ipie celui qui a

endossé lu respoiisabilitt' soit à blâmer. Non seulement il serait obligé d'i'ncourir les

frais du procès, mais il lui faudrait aussi compter, pour se remlniurser, sur la générosité

de ses associés. Le risque n'est pas giaïul quuiid le commerce est limité et ijue le»

membres se lonnaissent les uns les autres. Cependant la légalisation ne coûte rien pra-

tiquement, et place la responsabilité où elle doit retomber, c'est-à-dire sur ti-us les

mcndjres, proportionnellement aux U'iiétices leij'us.

l'HiNCiPEs gf:néraux.

HEPAUTITION DKS UKXKFICES.

On ne devrait pas pjiycr sur le eajiital des dividendes plus élevés que le taux auquel

on peut emprunter l'argent. Ce<i revient h, dire que l'Association de\rait être simple-

ment coopérative. Tout l'argent n\a devriiit être réparti entre les actionnaires en

pro|Hirtion <les fruit» exjiediés j>ar chacun, moins les frais nécessiti'S par le foncticmne-

œent de l'Association. Un exemple concret démontre la justice de ce principe. Deux
}»r'«ducteurs ont chacun une action. L'un d'eux expédie cent barils de p<immes, l'uutie,

mille borils, rnpportunt des prix éguu.x. Kupi>osons (pie l'Association prélève pour cou-

vrir les frui» de vente 15 centins par baril, mais que ces frais ne dépa.ssent pas 10 cen-

tins. Il y auia donc sur ces deux expéditions un surplus <le -entins par bitril, soit un
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total Hf) #ftn.U<> Ki l'on n''|ii»rtît rptti> iHtiiim<' d'apWtt !• eapit«l, r'(>iit-4'diro «i l'on

iK'cInre i[vh <li It'iiil*»*, ulon cIiim|U<' |)ni<lucl(<ur reci-vni $'iT.!iO. d' lierait \k un»* injui-

tictt ti kgrant^ l'iivcrn l'ex|M''<iit< Mr ilu millier lii* Imrilii, Il davrait r«c«viiir t.'M.UO, ut

l'autn' l'xpMiti'ur ^ô.OU.

(jueliiurH MM-i<'tt--«, pri'itt-nditnt ne |iouvoii' ntutanililer intrini Imm priKlurt<>un« In vapital

ni'ifaïutin' nu foiictiuiinetiK'nt <ii> l'AiMiciatioii, vi-uiJcnt urs nction'* ù dm imn |)n>iluc'

t<>urM. Cext iiiir erruur. Il cMt ini|MMMililfl ilc ih'ihuiuIi'I' t't di-n |«nM>niii''« non iiit<''i'<'H-

HÔvN di> iiliu-<>r ilt'H cikpititux duii« une iiKwK'iiitiitii <> <>|H''ruti\i' l't moiiiN d« leur pnHiirlIre

lift ilividenileM, t>t on n<> |M)ut n'utlfiidi'e à ci* i|hVIIi>h If faH«)>nt. 81 <«»• divii|fii<li'N m.
i|r|Niitnt-nt janiuiM l'ititt-n'-t orilihairi' Hur l'uix*'»!. Hlom il ri'v n |NiHirinjuHliiT<l)' roiiiiiiiM'.

MitJH il arrive toujours, ilunn \n» aHstH-iiititinx qui ont ilex lutionniiirt'H <li- t'i> ucnri', i|bi'

vfn ili-ritierN m'ut ' ndi-nt tM ou tard iiviv ceux ili"< |ii'iKliicteurN dont Ich inti-n'lN coininn

lU'tioiinuin-M dt''|' ..at leufH inli'TÏ'tN coniiii. (iiiiduflfMt >le fruitM, ft obtiennent lu con
trôle nlwoiu dcH o|M-ralionN, <|u'ilH dirigent iilorH d» t;»;on n olitwnir de» dividendes.'

C/iiiind leH l'hoMex Ne iiatHcnt ainHi, Utu.i ou presqu)' touN lew iM'nelic'eM iNfuniaiii'H de*
aMMociatioiiH co'Opt>rativ<>it reviennent uu eapitulixte au lieu de revenir au pnxlucteur de
fruit».

H'il faut deM capitaux «^tranueri*, mieux vaut s<> Um prot-urer lur le cnklit de l'aftoo

eiation. et mcn immeuble», en payant jouir ce ctipital au taux d'intérêt n'-gulier. Ceci

devra être entré Hun» le» compt<H houh le litre de frais de fonctionnement de l'Asitoci*-

tion.

I<ei( banquier» pn'-fèi-ent K^néruleinent f-iire de* emprunts itur le> ta personnels

deH directeum qui xont churj{éM de In omHuile den nflaireii, et qui |>euvent hin^i ne pro-

têt» r contre les pertes.

Tous le» membres devraient s'engager à expt'-dier leurs fruits, par l'entn'miNe de
l'AHHociation. Ceci |i<>ut se faire de de-ix manières. l'reniièrement par l'insertion d'une

clause ou do rèjjlementH dans ia constitution, stipuliint t|u'aueune vente ne pourra se

faire en dehors de l'AsMoeiation ; deuxièmement par un contrat s|H'vial. La cl."use

engageante devrait être insérée dans les rè!<lenie> 's de chaque association, mênie quand
on juge à projs)» d'employer le contrat sfH'cial. t 'e dernier est sans doute plus facile-

ment mis à exé>cuti(ni, mais il est sujet n être néjflise. La clause ij'engn^enient dans les

règlements établit le principe, et l'entrée dans la .société implique le contrat.

On ne saurait trop insister «ur la valeur du contrat. Sans contrat, le surintendant

ne sait pan ce qu'il a à vendre. Il ne peut arrêt^x des ventes d'avance, car il n'est pas

sûr de remplir son contrat Cette incertitude enlèverait à l'Association l'avantage de

pouvoir 8'ent<»ndre d'avance avec la meilleure classe de client».

L«î contrat est nécessaire, car ninintes tentatives senmt faites pour persuader aux
membres de confier leurs fruits à d'autres vendeurs. Un grand nombre d'hommes se

font de très Vieaux revenus en prélevant un droit pour de petits services entre le produc-

teur et les f|ui^iers réguliers. Ces hommes offriront de- avantages tout sjit'-ciaux ; tels

i|u'un prix supt>rieur à celui du marché dans le but d'intrisluire la dis<'orde dans l'Asso-

ciation et do la dissoudre si cela est possilile. Dans la Nouvelle Ktesso, il parait que
l'impulsion co-opérative a été l)eaucoiip retardée pur (tes agents des compagnies de trans-

fert, et de maisons de cominerce an:;lai^es. Ces hommes obtiennent un droit sur tous

les fruits qu'ils peuvent amener à certaines lignisde navigation, et à des agents de vente,

et naturellement, ils n'aiment pas à perdre ce revenu, ce qui arriverait certainement si

les princifies co-opératifs étaient adoptés. Dans l'Ontario les acheteurs de pommes se

sont, p-ndant si longtemjis, créé un revenu pur <|ueli|ues stmaines de travail par an
duns cette inilustrie que tout empiétement sur la vente des ponnnes par les sociétés co-

oiH'ratives leur parait une destruction d'intérêts fixes. Par suite de l'absence de la

clause de contrat, plusieurs a.ssociations d'Ontario ont vu quelques-uns de leurs meilleurs

producteurs disposer de leurs fruits en dehors de l'organisation. (Quelques-uns de ces

déserteurs s'aperc^urent plus tard dans la saison qu'ils n'avaient pas obtenu un aussi l)on

prix que celui que l'Association anrait pu leur procurtr. Dan» quelques ras iKolés, ils

obtinrent un peu plus. Mais si l'Association devait disparaître, ils perdraient dans les

années suivantes, beaucoup plus que le petit avantage obtenu une saison. C'est faire

preuve de peu de jugeme*-*- 'ue de quitter une association co-opérative après y être
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•atrrf. Cwt lut^HM* peg lHmnf't«% o«r It* tt>Ul d«<i partM «ubias p«r Iouh Im m«wil>n« ptul
dépmamr di- Uraucoup l« gHiii du dt'wrtvur.

•nirURlTtH.

N« choiMNMiz ciHiini*' tirtiri«'r>i (-t ilirecteurH <|U(t <it"t hoiiiini'ii «n i|ui v iih pttuvpf 'ivnir

coiilUiira. I>*« ortififr*, tfU <iu<> In tn''i(ori«r «t Iti Kuriiiutiuliint, i|ui niiini|>ul«nt ilvforttit

Mimini'N d'itruont, iii'>|>ii«ri>iil m conlUiiii' en initUtant |Miur iloiiruT Iim •l'iuriti'-'t nnli-

naireit, '«it <|u« Ikh |Niti'<iii» li- tleiiiuiidi'iil '>u non. I>itriii le iiii>ti<l>> di-n iiir»ii-()H il i>«t |m-ii

dv iMixtra de conHiinii' ou uun gnrniitie <!<> n- genn* nu m>il i-xigtV. Mi l'ifwMMation iih

prend piui iIh ^umntitH d'iiutiv* Miurctw, il faut i|uVlli- «oit pri'ln ti courii' rllc itiCiiii' Icx

riiHiuei. Ci-vi diiiit In plupitrt dim ritN |H-ut m* fitin^ «vru •t'uiioinii- l't Niiroti'-. 1.» \ ilcur

iIh iVli'-inent |N!i'Moniii-l iUiik ci- cuit \mui. i'tit< iippn^-it'i' d« furoii plux t'Xiicli' |Mir l'tiwtuciH'

tiun i|uv piir lu coui|Hi;{niv l'iiiiMKt'it!.

Al'IilTIOR.

DanH t<fus Im riw, et dans toaUtt leit cin^onstniiccM, len o|M''ratiuiiM devraient rtn>

vi'ritU'«.<. de h fa>;oii la pluH minutieune par dct audiieuFH cuiiipt'tenlit. ('ha«|ue membre
di! l'aHMN-iiktion devrait etnayer du m< familiariHei avtc leM détail* de l'eutrepriM. Il

ilevrait se rappeler copt'ndant i|u« la tenue de* livn>N, et leur vériti'-ation wint un
mi'tier, tout autant <|ue 1% eulture den fruit», ijuelle i|ue «oit dunn wm opinion sur le*

comptCK de l'anHociation, il doit ii'alwteiiir de pamu'f juKetnent avant que celte opinion

ait été confirmée par de» homme* d'expérience, expert* dan* l'art d'examiner la bonne
tenue de* livre*.

TKM'K DK* LIVKRH ro-OPKRATIVK.

lie* principe* généraux de la tenue des livre* co-opérative ne di'Vt-rrnf. pa* de ct>us

fie toute autn» tenue de* livre*. Certaine* luniciation» cependant t'ont tenir leurx livre*

pur de* homme* <|ui ont eu peu d'ex(iérience dam deH comptes où le* intérêt* deN .tutru*

Nont en jeu. A ceux-ci on peut dire ipie tout fait matériel ilevrait «'-le inscrit. Le*
contrat* devraient être par écrit. Li>* conventionH verbales devraient être confirmée*

par lettre. Tout»- «mime* re<;ue ou payée devrait être entrée immé«liateinent. On devrait

toujour* donner en écliungc d'ar^jiMit ou de proiluit* de* re<;uH |Mirtant le* montant* ou
lo« quuutit*'-* exactes. Pour toute tran*action quelque per pliquée il devrait y avoir

un état écrit des fait.s, outre le* entrées dan* les compte* ivgulier*.

On épargnera beaucoup de temps, et on fera beaucoup de travail de fa«;on beaucoup
plu* siitinfaisante en faisant impriiiitr de* formule* (xiur de* rei,-u* des liste* de mar-
chandises, de* états d'emballage, etc. Les reçus pour fruits devraient être en forme de
livrete, et on pincera une feuille de papier carlioiie entre deux feuille*, de façon àobtenir
une copie qui sera classée au bun>au, tnndis que l'autre sera donnée au patron.

L'association pourrait consulter, avec avantage, un comptable expi-rt i|ui suagèrera

de* livre* et des formule" jiour répondre aux besoins spéciaux. Toute association a dans
ses méthodes de fonctionnement (|uel(iue chose do particulier, demandant des dis|)osition*

spéciale», ma's aucun systcine ne pourra remplacer une nttention consciencieuse de la

part du teneur de livre», jointe à un relevé de tous les faits matériels.
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APPENDICE 1

Les asMociations co-operativ. n suivante» ont fonctionné avec succî's durant la sutison

fie l'J(t6 :—

ASSOCIATIONS CO-OPERATIVEH D'ONTAUIO.

Nom clf riw4Hociatiun.

Kiist T.aiiil>t<>n Fruit (îmwnr»' AwuK'intion

l^Uevillf Apple < Jroxvfn*' r'i»-(>|»Tativf AHWK-iaCidti,

.

Brant l'itckinK^XsMK'iatidii

Bruce Fruit < iniweri*' Antmciation

BuiVcsKvilli- l'itckinK ('''>iii|iany

Burlin^iu Fruit (îrowers' AitHueîation

Canadian Apple Kx|i<>rtern, Iiiuiit<«l

Chathain Fruit («rimer»' Asmiciatiim

I>unwick Co-oiM'rative AHtmciation

FureHt Fruit (îrowerM'ainJ Forwartïing ANH<x;iati<m

(ieorgettjwn C<>-<t|i»*mti\e AwHociation

(îe<iri;ian Hay Fniit (ircwer»' AkMKiatiim

tîrininby Fruit (irowem', Limited

Ildertuu Fruit (îrow«rs' AKiHM^iation

Neweastle Fruit (îrtiwerB* and Ft)rwardin(î Astmcia

tioii

Meafiinl Fruit (îrowem' Aamjciatiiin

Xiirfolk Frtiit (îiowers* Asaticiatinu

Oakville Fruit («ri>wer»\ liititited

Orillia Fruit < tn)werî*' AtMociatiiiu

OHÏtawa Fniit («nmen*', Liuiited

Owen Sound Cu-<)|»erative AhMiiciation

Parkliill Farmt-rîH' *în>wer«' Aswieiation

Kaudolpti Co-tiperative AxHociatiim

Sparta Fruit (îniMern' AsHticiatitin

!St. Cathariuea Cold Storage and Fiirwarding C(iui

|iany, Limited

Inger»*)»!! C»» uiK-rative Fruit (irowern' AMwieiatitin.

.

Nom du Mecrétaire ofi gt'-rant.

W. .1 . S*'vniour.

F. S. Wallliridge, B<'lleville.

F. M. IjBwiK. KurFord,

A. K. Sherriugton, Walkerton.

.S. K. Wallaoe, liurgesHville.

C'IariMice Kmigti, lltirlingtnn.

. W. H. Dempuy, Trenton,

W. I). A Ko»», Chatliam.

K. CamplH>lI, C'owal.

. I>. .fohn*on, Fore»t.

F. .T. Ilarlter, (Miirget »wn.

• G. Mitiliell, Thornbury.

•r I>. Biggar, (îriin»l)y.

K. T. Caverhill, Ivan.

W. H. (tibaon, Xew('a»tle.

Dr. .1. I). Mamill. Me.ifonl.

•Ta». K. •Voltn»ou. Siuii-iM*.

W. K. Davi», Oakvilli-.

K. A. I^limann, Orillia.

F.lnier Tjick, 0»liawa.

W. 1". T.lford, Ow.n .Soimd.

Wm. Leary, l'arkliill.

.1. (i. .Mitclull, Tli.irnlHuy.

.1. A. Webster, Siarta.

K. Tlioni|won, St. C'atlierineH.

.1. C. Harri», Ingenoll.

ASSOCIATIONS CO OPEHATIVES UK LA COLOMBIE AXOLAISK.

Okan:igan l'roduee .\»i<ociatiou, Limitiil .Tho». (î. Wante»», Vernon, B.C.

Cliilliwack Faruier»' Kxeliange. Limited Chas. W. Webli, Chilliwack, B.C.

Kii»lo I>i»triet Ilorticultural and Fruit (irower»'

A'taoeiation I>. Wni. Cockle, Kiu<lo, U.C.

>li»»ion Fruit Union P. Fî. Ijizeiiby, Mi»»ion, B.C-

Hammond Fruit (irower»' l'nion, Liniili'd N. (î. Knotts, liammond, B.C.

The Kelowna FaruuT»' Excliange, Liuiite<) C. t^uinn, Kelowna, U.C.

Armstning Farmer»' Excliangi-, Limitai O. |). Kank», .Vrmstrung, B.C.

Kootenay Fruit (îrowers" A»»ociation, Limited I>. C. McMorri», Nelwon, B.C.

Peai'hlaud Fruit tJrower»' Association, Limited. . .K. .). Ilogg, l'eaililand, B.C.

' I^ne " B4iur»e de eultivateur» " e»t en voie d'organi/.ation à Salmon .Arm, C. -A.
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APPENDICE 2.

SOCIETE DE PRODUCTION ET D'EXPEDITION DE FRUITS DE FOR EST.

STATUTS.

1. Cette association de producteurs de fruits sera connue sous le nom de "Société
<le production et d'expédition de fruit-* de Forest.

"

2. Le but de l'association est d'enoouraf{er parmi ses membres la production de
meilleurs fruits et d'en faciliter la vente.

3. Une réunion annuelle des membres de l'association sera tenue le premier lundi
de décembre <le chaque année. Des réunions spéciales pourront être tenues à tout mo-
ment sur convocation par écrit du président.

4. Les directeurs de l'A'Jsociation seront élus à In réunion annuelle.
5. A toute réunion des directeurs une repré.sentation des deux tiers des directeurs

constituera un quorum pour l'expédition des affaires.

6. Les officiers de l'as? «iation seront un président, un vice-président et un secré-
taire-tré.sorier.

7. Immédiatement après la réunion annuelle et l'élection des directeurs, ces der-
niers devront élire les officiers mentionnés dans le statut 6 ; le président et le vice-pré-
sident seront choisis parmi les directeurs.

8. Ijb président, ou en son absence, le vice président, présidera à toutes les réunions
de l'associa' ion : en l'absence des deux, un président sera choisi parmi l'assemblée.

y. Le secrétaire-trésorier tiendra un registre des délibérations des assemblées des
directeurs de lassixiation. 11 tiendra aussi un compte de tous les re^us et de toutes les
dépenses de l'association.

10. Tout pnxlucteur de fruits dans un rayon de huit milles de Forest sera éligible
comme membre de l'Association sur vote des deux tiers des directeurs.

11. Li's statuts ou les règlements po irront être amemlés à toute réunion régulière
ou spéciale par un vote des deux tiers des flirecteurs.

SOCIETE DK l'KODUCTION ET I) EXPEDITION* DE FRUITS DE FOREST.

KEGLEMESTS.

1. lAi bureau des directeurs se réunira une fois ou deux fois par mois à l'appel du
président, à partir du 1er juillet de chaque année, au plus tard.

2 I^s officiers seront tenus d'assister aux réunions régulières ou spéciales de l'as-
sociation jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus.

.'5. Quiind une charge sera vacante par suite de décès ou de démission un rempla(;ant
devra être nommé à la réunion régulière ou spéciale qui suivra.

4. I<ors de la réunion annuelle, le président devra produire un état complet des
affaires de l'association.

."). Tous les membres de l'asscxïiation deviont cueillir leurs fruits en bon .'tat et en
faire la livraison au hangar d'emballage ou au point d'expédition.

(>. Un insj)ecteur ou un gérant sera nommé par les directeurs pour surveiller le
classement et l'emballage des fruits de l'association et le salaire du dit inspecteur ou
gérant .sera fixé lors de sa nomination.

7. Ix' surintendant donnera à chaque producteur qui expédie par l'association des
instructions persimnelles, au verger, sur la manière d'assortir et de manjuer les fruits
pt)Ur se conformer à la lui sur les marques des fruits.

5. Il .sera chargé de commander et de retenir les w.agons réfrigérants nécessaires,
et de les faire remplir d'une quantité suffisante de glace.
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9. Il se tiendra en couiniiinicntion continuelle avec le vendeur et recevra les com-
mandes pour les communiquer aux membrm de i'asso iation.

10. Il ratwemblera les expt^ditions pour en faire des chargements de wagons com-
plets et fera connaître aux membres le moment opportun pour emballer et transjiorter

les fruits au hangar d'emballage uu au point d'expédion.

11. Il préparera un éiat des noms et des variétés de fruits do chai|ue expéditeur,

dans chaque wagon, et enverra une copie de cet état a l'aclieteur.

12. Il inspectera au'^si un certain nombre des barils de chaque expéditeur dans
chaque wagon immédiatement avant l'expéditiim, atin de s'assurer si la loi sur les mar-

ques des fruits a été obiervée, et s'il trouve qu'un expéditeur a intentionnellement violé

la loi il refusera d'accepter les fruits de cet exptidiieur et le tiendra responsable de la

place inoccupée dans le wagon

.

13. Il est entendu que l'expivliteur sera resjwnsabie de la place commandes dans le

wagon, qu'il l'occupe ou non.

I I. Si l'inspecteur n'est pas d'accord avec le;; e.xpédileurs au sujet de l'as-sortiment

des pommes il devra, pour régler le ditlérent, ihoisir un directeur. I)e son coté rexi»c-

diteur choisira aussi un directeur et les deux, après s'être adjoint une personne désinté-

ressée, donneront une décision Ijasée sur la lui des marques des fru'ts.

15. Tous les frais de lu mise de la place dans les wagons devront être payés avant

le di'piirt du wagon et atin d:' couvrir ces frais il sera peivu un certain montant sur

chaque Imril chargé <lans )e wagon.

16. Tout membre aura le droit de donner les fruits de son vergei' si bon lui semble,

mais il ne devra pas vendre de fr 'es en dehors de la Société à l'exception des pommes
tombées, ou des reïtuts, ou de tous les fruits qui n'auront pas été acceptés par la S(K'iété.

Tout membre (jui enfreindra ce règlement devra verser dans le trésor de l.i Société la

somme de .")0 centins pour chaque baril de fruits ainsi vendu, à l'exception des dits fruits

de ({ualité inféritnire.

17. Si, dans l'opinion des directeurs, il est impotsible de recevoir au hangar d'em-

ballage de la Société tous les fruits prf»duits par les membres, les directeurs pourront

permettre à certains membres d'a.ssortir et d'emballer eux-mêmes leurs fruits, l'expédi-

tion devant se faire par l'entremise de la Société^ et l'assortiment et l'emballage devant

êtie sujets à inspection pai- l'inspecteur de lu Société.

lf<. Tous les membres de l'Association devront pulvériser leurs vergers au moins

quatre fois par saison et autant de fois suppU-mentaires qu'ils jugeront à proiM)s.

19. Nul producteur de fruits ne sera admis membre de l'Association si ce n'est pur

un vote des deux tiers des directeurs.
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APPENDICE 3.

BOUHSE DES CULTIVATEURS DE KELOWNA.

STATUTS ET RKIILEMCNTH.

1. La Bourse des cultivateurs de Kelowna a pour but d'écouler toutes les sortes de
produits cultivés par ses membreH.

2. l#s centres d'expédition pour ces produits seront choisis par les membres de la
Bourse.

3. A l'HSsemblée annuelle le-s membres éliront un bureau de cin(| directeurs lesqueN
à leur première réunion, éliront parmi eux le Pré-ident, le Vice-PréM.leiit et le deuxième
Vice-Prcsident.

4. 1^8 directeurs seront élus chaciue anné»- par un vote et resteront en ftmction
pendant une année, à moins «(u'ils ne soient remplacés pour cause.

•^j^""'^'^''^^*^*®'"^' " '"""^ '"""'*"'•*''' P""""
'•"'^'^l""'"*"** M"" *^e "Oit. pourra être

démis de ses fondions quand une majorité des deux tiers de la Bours.! jugera que la
destitution de ce directeur est de l'intérêt de rAssociati(m. Quand un directeur aura
été ainsi demis, un remplaçant sera élu par l'assemblée ii la même réunion, pc; le terme
non expiré.

6. Les opérations générales do la Bourse seront confi.es à un secrétiiire, ohoisi par
les directeurs. Ce secrétaire sera chargé de la direction g( nérale de la Bourse ; la sollici-
tation des commandes, la surveillance de la livraiwm des produits, et l'inspection de ces
derniers, le chargement des wagons pour l'expédition, la tenue des comptes ; il recevra
toutes les somniiis d'argent due» ou payables à la Bourse et d.^posera toutes sommes re(,'uei
dans une Ijamiue autorisée dont le choix aura été approuvé parle bureau des directeurs.
Aucun paiement ne sera fait sans l'ordr^écrit du secrétaire-trésorier et du président, où
en cas d absence de ce dernier, du vice-président, ou en son absence, du deuxième vice-
prcsident. Le secrétaire sera aussi chargé de donner avis de toutes les réunions de
1 assot-iation et du bureau des directeurs : de tenir un registre des déliWrations des
assembl.-es, d'écrire toutes lettres au nom de l'as-ociation et prendre soin de sa corres-
pondance

; de j;arder copie de ces lettres dans un livre destiné à cet eflfet

7. Les livres de la Bourse seront ouverts à l'inspection des directeurs en tout temps,
et a un jour de la semaine qui sera tixt- aux membres ordinaires.

8. l^ secrét.iire sera requis de fournir une garantie au montant exigé par le bureau
des directeurs.

9. Cha(iue membre devra avoir un numiro ou une marque qui sera apposée sur
chaque sac, caisse, boîte, ou autre colis expédié par lui. Les directeurs indi.iueront la
manière d'appliquer cette marque.

10. Tous les produits devront être inspectés avant l'expédition et si un produit
nest pas de lionne (jualiti', ou n'est pas en état d'être expédié, ce produit sera assorti, ou
recevra les manutentions n.cessaires, aux frais de la personne à laquelle il appartient.

11. On prélèvera un montant proportionnel sur chacpie vente afin de créer un fonds
qui .servira a couvrir toute perte causée par la gel.-e, le transport, les mauvaises dettes,
ou toute autre cause non imputable à l'expéditeur.

12. Les expéditeurs .seront payés pour leurs produits quand la Bourse aura reçu
remise du montant des ventes, à moins (ju'il n'en soit ordonné autrement par le bureau
des directeurs au complet.

13. Dans le cas où la demande pour une catégorie de pi-oduits serait inférieure à la
quantité disponible de ce» produits, chaque membre sera appelé à fournir une quantité
proportionnelle en tant que la chose sera possible pour la bonne exécution de la com-
mande et la commodité des expédite"-s.
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14. Aucun.- r.!c(amation pour fxp.idition <le produits fait* par un membre ne seraconsider..e a ...om8 qut- ces pro,i„its n'aient vU- livr... au point dexp,'.diti..n «p.rifie ettrouves en bon état pour exp-dition, ou .,u'ils naur.t -te préparés ,«„r lexpé-lilion fonformenient au règlement 10.
r r i i l^u

-» r-.'^;
}"" ''"'•'»"/'«"' directeurs tixrra le type de qualité re.,uiM p,ur le. marchand im-s.et état dans leijue ces murehandi.sos devront étie livnv.s poui e.vpédition, y e..ii,,,ris laHorte et la .p.al.te de« sacs, de» caisses, des Uifs, „„ des autres e.îLlIages e„,pl,.y...

10. U- bureau des directeurs fixera le montant du salaire uui sera pay.- au s,H:ré-
tairp, nomme d après le règlement 7

i r j -^i

17. Trois membre» du bureau des directeurs forinerort un quorum
IX. Tout membre de la Bourse entravant les ..jM-ral ons de la IV,urse de (»,.„« àcauser des embarra-, pourra être suspendu par !e secr.tair. jusqn à ce,|uela question ait«le réglée par le bureau de* .i.recteurs. Tout membre après sVtre engage envers lebureau de» .l.rerteun, ix céder ses pro<lnits :. un prix d-'lermin.'- ne .era pas lib.-e d'accep-

ter une oflre plus .levée d un autre acheteur à moins de don.er .lals.rd loption ù a

VJ. l-oute plainte devra être faite j.ar é.-rit et «dressée au bureau des directeurs
-" l'eux auditeurs ser.mt choisis annuellement is.ur v, ritier h-s livres et les cmnte,

î-exi e
"*'

* '"""" '^'•'"P'^'''^''"' °" pli"* souvent si le bureau <les .iireeteurs

21. Chaque part de la Bourse des cultivateurs de Kelowna aura une valeur de K, 1)0
et ctiaque membre <ievra souscrire au moins une part.

--; Une réunion dos actionnaires pourra être convo<;uée à tout moment pour leurdemander de fixer le prix qu ils sont prêts à accepter pour leur marchandises, et on ne«écartera de ce prix dans aucun cas, n moins que le bureau d. s directeurs ne décideautrement dans 1 intérêt de tous.

2.3. Pour les frais d'opt'ration de la Bourse, on prélèvera un iwurcentage sur le mon-tant des ventes de marchandises faites par la Bourse. I.e montant de se pourcenta-e
sera hxe par le jureau des directeurs. "

24. Un vote d'une majorité des deu.x tiers des membres de la Bourse annu'ler.i toute
action ou decisum des directeurs, et tout membre pourra apjwler de la décision du bureau
des directeurs aux membres de la Bourse. Dans ce cas la décision des membres de laBourse .sera finale.

25. Ces règlements ne pourront être changés que par un vote .l'une majorité .lesdeux tiers des membres de la Bourse, pris a la réunion convo.iuée pour consid.Ver cechangement, et les avw pour la dite réunion devront avoir été donnés au moins 10 iours
d avance. j"u.'

•25a. A toute assemblée des actionnaires, une majorité du capiul souscrit sur lequel
tous les versements exigés auront été payés au complet, constituera un .luorum, et aucun
vote non représente par un. action sur laquelle tous les versements demand.:s ont été
raits ne sera compté.

2')h. Les directeurs auront le pouvoir .l'exiger des ver.-^ements sur le capital actions
et en cas de non paiement dans les trente jours qui suivront la date de l'avis de .-e veisement sur le journal local, les actions seront confi.squées. Les directeurs p,.urront vendre
ces actions confisquées aux enchères publi<|ue.s, à la plus haute enchère au comptant
après avoir donné trente jours d'avis de cette vente dans un journal local, et cette vente
se fera a la porte du bureau de la Bourse.

25c. On ne paiera pas plus .le 5 pour cent de dividende sur le capital de la bourse
et tous les fonds de surplus seront affectés aux déiieiises courantes de la Bourse

25rf. Le Pr.'sidcnt votera en toute ot-casi.)n et n'aura pas de voie préi«)n<lérante
2(). L assemblée annuelle de la B )ur,se des cultivateurs de Kelowna sera tenue le

premier lundi de janvier de chaque année.
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APPENDICE 4.

STATUTS ET RÈOLEMENTS DE LA COMPAGNIE DE FRUITS DISLAND
ET OYPSUM, CONSTITUÉE SOUS LES LOIS D'IDAHO. CAPITAL-
ACTIONS «5000. ACTE AMENDÉ LE 13 JUIN 1900.

STATUTS.

Article 1.—Cette a»«<x'ion <le producteur» de fruit» coustituée sous les lois d'Idaho,

sera connue sous le nom de •' Island and tîypsuin Fruit ComjMiny " ave<; un capital-

actions de 85000.00.

Article 2.—Cette organisation a pour hut de vendre les fruits produits par ses

membres et aussi d'acheter et de vendre des fruits durant U saison, suivant les occa-

sions.

Article? .1.—L'assemblée annuelle de» actionnaires de cette compagnie aura lieu le

premier samc-di de dccemWre de chaque année. Des réunions des actionnaires pourront

être convoquée à tout moment par le président, sur avis par écrit envoyé àchaciue action-

naire.

Article 4.—Cinq dincteui-s seront élus à l'assemblée annuelle des directeurs.

Article 5.—A toute réunion des actionnaires, une représentation des deux tiers du
capital, sttit eri personne, -soit par procuration écrite, constituera t t quorum pour l'expé-

dition des. atfaires.

Article 6.— I^es officiers de la compagnie seront un Président, un Vice-Présidenti

un Secrétaire et un Trésorier.

Article 7.— Immédiatement après la réunion annuelle des actionnaires et l'électioa

des directeurs, ces derniers devront élire les otficiers nommés dans l'article 6.

Article 8.—Toutes les élections de la Compagnie se feront par vote sous la direction

de deux rap; orteurs nommt'-s |»ir le Pn-sident et la majorité des voix l'emp'jrlera.

Article 9. —Le Président, ou en son absence le Vice-Président; présidera à toutes

les réunions des actionnaires ; en l'absence des deux un Président sera choisi par les

actionnaires.

Article 10.—Le Secrétaire tiendra un registre des délibérations de toutes les réunions

des actionnaires et des directeurs et recevi-a comme rémunération, pour chaque réunion

à la(|uellc il .sera aci|uitté de tous ses devoirs, la somme de •*

Article 1 1.—Le Secrétaire tiendra un compte exact de tous les reclus et de toutes les

dépenses, et fera un rapjtort annuel de l'état des finances ou aussi souvent que les direc-

teuis le désireront.

Article 12.

—

IjCS directeurs pourront choisir trois des leurs pour agir comme comité

exécutif (le Président présidera aux ri'unions de ce comité). Le dit comité sera chargé

des affaires de l'Association durant la saison des fruits et ordonnera tous les achats de

fourniture. Les directeui-s fixeront le montant de la compensation que ce comité

recevra.

Article l.'i.—Tout prtKluoteur de fruits du comté d'Ottawa, de cet état, .sera éligible

et deviendra membre par un vnte favorable des deux tiers des actionnaires inscrits au

moment de la demande d'admissiim. Iji valeur ilc chaque pvrt de capital que la personne

admise comme membi'e devra veiser au trésor sera aussi fixée par uu vote des deux tiers

des mend)res.

Article 14.—Les statuts et les règlements pourront être amendés à toute réunion

régulière ou extraordinaire par un vote des deux tiers des actionnaires ou du capital.
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«"P^'i^nt «u maximu... 8,000 minots de fruits ^ur.i .leux Darts(6100.00) du capital actions at, pour aug.uenUtion de production, comme suit:

Une part pour toute quantité dépassant 3,000 minots jus.,u'à 5 500Une part pour toute quantité dépassant 5,500 minots jusqu'à 8 50o'L ne part p.,ur toute quantité dépassant 8,500 minots jusqu'à 1"^ 000L ne part pour toute ,,uantité dépa.ss,vnt 1l>,000 minots jusqu'à 16 000Une part pour toute quantité dépassant 16,000 minots jusqu'à 2(! .WOUne part pour toute quanuté dépassant 20,500 minots jusqu'à 25'50o'Une part pour toute quantité dépas.sant 25,500 minots jusqu'à .u'ooo'

seron^n
""'" ^*:-^^ dividendes sur le capital mentionnés dans l'article précédent ne

las liv1?;i^l^7m'ig^îr
'"'''"""""" "'"'^^ '"' "'^^* ''^""^"' enregistré dans



Artiol* 16.—ToutM les pèche*, Irt poirae, le* prnn» .': le* coino* produit! [wr les

membres de 1* compsxnie devront être livras su h*.nirKi d emlMllsKe d« 1* coni|>«gnie

pour V être Msorti*, emballes «t eipédi^
L<M raison* et «utnw petits fruits pourront être vctdus par l'entremise de la com-

pagnie, qui préit-vera pour cette vente une commission de un centin par panier.

Article 17.—Tout membre dxvra cueillii sen fruits en bor-
'

.les transporter

promptement au hangar d'emballage de la compagnie. Lr e pourra accepter

les fruit:) verts ou trop mùm, ou les fruits tombés appi^rtùs iiieranres, et I' i dits

membre» seront crédités du prix moyen que c^ prix rapporteront.

Article 18.—Tout membre aura le droit de donner, si bon lui ser-hle, les fruits

qu'il a produits, mais il ne doit pas vhen-her à faire des ventes de fruits en dehors de la

compagnie k l'exception des fruits tombés ou des fruit-t de i|ualités inférieures (|ue la

compagnie n'admit pus acceptés. Tout membre agisstnt autrement ilevra payer au
trésor de la coiiipugnie la somme de 50 centins par minot pour les fruits ainsi vendus à
l'exception des ventes de qualités ciciessui* nientionnéeit.

Article 19.—Tous Ich fruit» apportés seront crédités à la personne qui les aura
fournis, au prix moyen de vente, le jour de la livraistm. La compagnie pourra retenir

un tiers du montant ainHi crédité ju<-<|uh la tin de la saison et déduira de la somme totale

ainsi retenue de tous les membres tous les frais et pertes à la fin de la vaistm. Les
membres de la compagnie devront payer toute» les dépenses de manutention, d'embal-

lage et d'expédition des fruits en proportion du nombre des roinots de fruits crétiité à

chacun d'eux. Toutes les pertes et toutes les réductions seront déduites du compte de

chaque membre en proportion du montant de ce compte.

Article 2U.— Cjuand les directeurs dt>cideront qu'il est impossible de recevoir au
hangsr de la compagnie toutes les pêches produites par les membres, ils pourront per-

mettie à certains d'entre eux de classer et d'emballer eux mêmes leurs pt-ches pour expé-

dition par la compagnie. Cette période sera limitée au gré des directeurs. Une compen-
sation raisonnable sera accordée pour le classement et l'emballage.

Article 21.—Les additions permanentes ou temporaires ou les extension», nu les

nouveaux bâtiments, qui pourront être construits par la conipaunie, y compris la

glacière actuelle, seront payées à même le capital par un fonds sutlisant pour défrayer

ces dépenses, et ce fond sera prélevé par des versements exigés sur le dit capital, dû
par cha<|ue membre, et non comme un détail de frni» généreux.

Article 22.—Le coût de la glace et le coût de remmagasinn<,'e de la glace dans la

glacière, chaque saison, seront entrés dans les frai» généraux et payés conformément à
l'article 19 des règlements.

Article 23.—Avant la réunion annuelle nie.itionnée duns l'article 2 do la consti-

tution, si il reste des fonds di»ponibles dans le trésor après que toute't les dettes auront

été payées, le bureau des directeurs pourra, s'il le juge à propos, déclarer un dividende

(]ui sera payé à chaque actionnaire inscrit avant le premier jour de décembre de chaque
année.
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